CIRCULAIRE DE CONVOCATION DU XXV CHAPITRE GÉNÉRAL
Chers Frères,

1. Je vous ai envoyé le 16 juillet de l’année dernière 2014 la circulaire annonçant le XXVe Chapitre Général ordinaire. Je vous y rappelais les aspects fondamentaux que nous indiquent les Constitutions au sujet du Chapitre Général. Elles nous parlent très clairement du sens du Chapitre par rapport à la vie de la Congrégation, nous indiquent ses objectifs et donnent les normes nécessaires pour sa constitution et développement. Je vous y demandais aussi de chercher à situer correctement la Chapitre et sa thématique dans les coordonnées historiques  dans lesquelles nous sommes appelés à annoncer l’Évangile et en rendre témoignage. Je vous y rappelais que ce XXV Chapitre Général va être célébré pendant « l’année de la vie consacrée » que la Pape François a voulu convoquer pour rendre grâce au Seigneur de ce charisme et pour nous encourager, nous tous qui l’avons reçu, à le vivre avec joie et fidélité.
2. Dans la Lettre Circulaire annonçant le Chapitre je vous ai présenté le thème qui allait centrer notre réflexion et discernement au long du processus capitulaire : « Appelés à évangéliser. Témoins et messagers de la joie de l’Évangile ». Je vous invite à relire cette lettre où j’indiquais les raisons qui nous avaient conduits à choisir ce thème, expliquais son contenu et sa portée et vous offrais quelques orientations pour le traiter en communauté. Je veux insister sur cet aspect. Le thème capitulaire veut aider la Congrégation à mieux définir les caractéristiques de notre apport comme Clarétains à la mission de l’Église aujourd’hui.
3. J’insiste sur ce que j’ai répété maintes fois : le thème du Chapitre est la mission et non seulement l’apostolat. Je l’ai commenté dans la lettre que je vous ai adressée à la suite des réunions intensives du Gouvernement Général le mois d’octobre dernier. Je reprends ici ce que je vous y disais : « La mission est un concept beaucoup plus profond et central dans notre vie ; il va plus loin que ce que nous désignons par le mot « apostolat ». La mission est le noyau de notre vocation et marque en conséquence notre spiritualité, oriente les processus de formation dans la Congrégation, détermine notre style de vie communautaire, appelée elle-même à être une annonce de l’Évangile, oriente l’organisation de l’économie de la Congrégation et s’exprime concrètement dans des activités apostoliques, qui cherchent à leur tour à s’adapter aux caractéristiques des lieux et des cultures. Le Pape François appelle l’Église à s’ouvrir résolument aux situations que nous trouvons dans notre monde et à sortir vers l’extérieur, prête à seconder l’action de l’Esprit dans l’histoire et à annoncer la joie de l’Évangile à tous les peuples. C’est un appel qui nous oblige à revenir une nouvelle fois sur le noyau le plus central de notre vocation pour comprendre ce que la mission aujourd’hui signifie et ce que la vivre en toute fidélité et de manière créative exige. La « mission » ne nous appartient pas ; nous y « prenons part ». C’est pour cela que nous voulons mieux identifier les caractéristiques que notre contribution à la mission de l’Église doit avoir aujourd’hui. Cela nous mènera à clarifier les options de fond de notre être missionnaire et à mieux expliciter le style de vie, de communauté, de formation et d’apostolat qu’elles nous demandent ».

4. Il y a un certain parallélisme avec la situation que nous avons vécue autour du Chapitre de 1979.  En plus de travailler à la rédaction définitive des Constitutions rénovées, le Chapitre affronta à cette occasion le thème de la mission comme noyau inspirateur et déterminant de la vie de la Congrégation. Les cinq options qu’il signala comme critères à partir desquels nous devions qualifier notre spiritualité, communauté, formation, apostolat, organisation et économie, ont marqué profondément la vie de la Congrégation ces dernières 35 années. Ce Chapitre-là eut lieu après un synode sur l’évangélisation (1974), après la publication de l’exhortation apostolique « Evangelii nuntiandi » du Pape Paul VI (1975) et d’expériences et documents très significatifs des Églises continentales (nous pensons surtout à Puebla du CELAM et à Taipei et Kolkata du FABC), qui ont marqué de manière décisive leur réflexion et discernement. Il fut également une occasion importante pour recueillir, autour du thème central de la mission, les fruits du processus de rénovation de la Congrégation postconciliaire vécu jusqu’à ce moment.
5. Beaucoup de temps s’est déjà écoulé et, bien que les options conservent toujours leur validité, nous devons intégrer dans notre discernement les nouvelles situations du monde, le chemin ecclésial de ces années-ci et l’expérience congrégationnelle enrichie par des nombreux facteurs. Un changement important est intervenu dans la géographie humaine de la Congrégation et dans l’emplacement de nos implantations missionnaires. Impulsés par les Chapitres Généraux, nous avons vécu des processus très significatifs au sujet de la Parole de Dieu, de la « mission partagée », du renouvellement charismatique clarétain, de l’engagement pour la justice et les exclus dans ses diverses expressions, etc. Nous nous trouvons, aujourd’hui aussi, dans un moment ecclésial marqué par un Synode sur la « Nouvelle Évangélisation » (2012), par la publication de l’exhortation apostolique du Pape François « Évangelii gaudium » (2013) et par les riches contributions des Églises continentales (pensons à Aparecida, aux documents du FABC, SCEAM et des Conférences Épiscopales d’Europe et Océanie), sans oublier le chemin synodal réalisé par l’Église, recueilli dans les exhortations apostoliques post-synodales). C’est donc, un moment opportun pour réfléchir sur ce que ces nouvelles situations nous demandent en tant que Congrégation missionnaire, mais aussi pour discerner ces options de fond qui, rassemblant toutes ces stimulations, doivent marquer notre manière de vivre et exprimer le charisme missionnaire dont le Seigneur nous a gratifiés. Tel est l’horizon de notre discernement capitulaire : quelles doivent être les caractéristiques de notre contribution comme missionnaires clarétains à la mission de l’Église, une contribution qui doit se répercuter sur notre vie et nos apostolats. Je pense qu’il s’agit là d’un thème passionnant qui exige une grande ouverture aux motions de l’Esprit Saint et une grande fidélité au projet de vie missionnaire explicité dans les Constitutions.
6. Plusieurs mois se sont déjà écoulés depuis l’annonce du XXVe Chapitre Général. L’élection des délégués au Chapitre a été effectuée en toutes les Provinces, Délégations et Maisons Généralices. Le Gouvernement Général a déjà nommé les capitulants qui lui revenaient selon la décision du Chapitre Général précédent. Le nombre des capitulants a été, donc, complété. Tout cela a été réalisé dans la normalité et en accord avec notre législation. En conséquence, pour accomplir les Constitutions n. 154 et le Directoire  n. 499, je convoque officiellement par la présente Lettre le XXVe Chapitre Général Ordinaire de notre Congrégation, qui sera célébré à Rome à partir du 24 août de cette année 2015. Cette convocation s’adresse spécialement à ceux qui par charge, élection ou nomination, ont droit et obligation de participer au Chapitre Général.  Tous ceux qui sont convoqués devront être à Rome le 23 août avant 19h.00, pour pouvoir commencer le Chapitre le 24 matin.
7. Avec la publication de cette lettre circulaire est ouvert le temps proprement capitulaire auquel nous sommes tous appelés à participer activement avec des modalités diverses. Toutes les Communautés devront réciter à un moment ou un autre de leur temps de prière commune la prière spéciale pour le Chapitre que nous avons envoyée à tous les secrétariats provinciaux et que vous pouvez trouver dans la section sur le Chapitre de la page web de la Congrégation (www.claret.org). Que cette prière nous aide à syntoniser avec toute la Congrégation qui veut vivre ce temps comme un « temps de grâce » et qui, pour cela, invoque le don de l’Esprit.
8. Il est nécessaire de vivre intensément ce moment. La participation de tous et de chacun est importante. La qualité du discernement capitulaire et la disponibilité pour accueillir les décisions qui surgiront de ce parcours en dépendent. Pour vivre ce temps capitulaire, je vous rappelle quelques attitudes nécessaires que je vous avais déjà indiquées à l’occasion du Chapitre Général précédent :
9. Ayons le regard tourné vers Jésus. Nous sommes ses disciples. C’est Lui qui nous a convoqués et envoyés. Sa présence donne sens à nos vies et à notre communauté. C’est vers Lui que le P. Fondateur nous demandait de diriger notre regard et nos cœurs  lorsqu’il nous disait que le missionnaire « ne pense à rien d'autre qu'à suivre et imiter Jésus-Christ dans la prière, le travail, la souffrance… » Le regard fixé en Jésus Christ, nous serons capables de contempler le monde de son propre regard compatissant et nous saurons être audaces au moment de déterminer nos option et nos programmes.
10. Privilégions, pendant ce temps l’écoute de la Parole dans la liturgie, dans la lecture et dans la prière personnelle, dans le partage communautaire. Nous trouverons dans l’écoute attentive de la Parole cette eau qui fait fleurir dans notre vie les fruits du Royaume. Laissons que la Parole nous interpelle et oriente notre discernement. Je vous invite à créer dans la communauté des espaces pour chercher, à partir d’une lecture priante de la Parole, ce que Dieu veut nous dire en ce moment de l’histoire de notre Congrégation.
11. Approfondissons notre syntonie avec le moment ecclésial que nous sommes en train de vivre. L’exhortation apostolique « Evangelii gaudium » et les orientations que le Pape nos a données pour l’année de la vie consacrée, nous offrent des stimulations précieuses pour notre discernement capitulaire. Le Pape François vient d’annoncer la célébration de l’ « Année Jubilaire de la Miséricorde ». C’est un nouvel appel à ouvrir nos vies et nos communautés à l’expérience de l’amour miséricordieux de Dieu et à laisser cette expérience nous dicter les routes à suivre dans le futur.

12. Sachons dialoguer avec le monde d’aujourd’hui. Notre regard doit fixer son attention dans les situations et les événements de notre monde. Que nous demandent-elles, les préoccupantes situations de violence, de guerre, d’injustice et de marginalisation ? Sommes-nous capables de percevoir le désir de beaucoup de personnes qui cherchent une lumière ouvrant de nouveaux horizons d’espérance dans leurs vies et leur révélant le vrai sens de leur existence ? Nous laissons-nous interpeler par le témoignage de tant d’hommes et de femmes qui, à partir d’inspirations religieuses ou humanistes diverses, cherchent à transformer le monde selon le dessein de Dieu ? Regardons notre monde d’un œil critique, mais aussi d’un cœur ami. Nous croyons dans le Dieu qui « est ami de la vie » (Sg 11,26).
13.  Conservons vivant le souvenir du P. Fondateur et de l’idéal qui le conduisit à s’engager avec ses compagnons sur la route missionnaire que nous continuons. Nous venons de parcourir le chemin de « la Forge dans la vie quotidienne ». Il nous a permis d’approfondir l’expérience charismatique. Récupérons la mémoire de tant de nos frères qui ont vécu leur vocation missionnaire au plus haut degré.  Nos martyrs et tant d’autres clarétains qui ont su répondre généreusement aux défis missionnaires de leur temps et sont devenus des exemples de sainteté, seront pour nous une inspiration puissante en ce moment.

14. Sachons syntoniser avec la vie de la Congrégation universelle. Le Chapitre est une occasion privilégiée pour prendre conscience de la richesse des expressions que le charisme clarétain prend dans les différentes cultures et  encore pour grandir dans la dimension universelle de notre vocation missionnaire. Le chemin capitulaire est une expérience de dialogue interculturel qui requiert une attitude d’ouverture.

15. Confions l’itinéraire capitulaire à notre Mère. Que son Magnificat nous accompagne pendant tout ce temps. Nous nous confions à son amour de Mère et nous nous sentons bénis et envoyés pour être des instruments de la bénédiction de Dieu pour tous ses enfants.
16. Laissons-nous guider par le désir ardent de vivre fidèlement notre vocation. Que telle soit la seule motivation qui nous guide dans nos délibérations et décisions. Vivons pleins d’enthousiasme pour notre vocation missionnaire clarétaine comme je vous le disais dans la circulaire « Missionnaires ». Ne perdons pas de vue en aucun moment les Constitutions. Je désire que, pendant ce temps capitulaire, soit lu chaque jour dans toutes les communautés  de la Congrégation un numéro des Constitutions. C’est un exercice qui nous aidera à prendre conscience des éléments fondamentaux  de notre vie missionnaire.
17. D’ici quelques mois vous recevrez l’Instrument de travail du Chapitre préparé par la Commission pré-capitulaire à partir des apports reçus des Provinces, Délégations et Maisons généralices. Vous pouvez le commenter dans vos communautés et faire parvenir aux Capitulants de votre Organisme les fruits de votre réflexion et les propositions et suggestions que vous croirez opportunes.. N’oubliez pas de créer les espaces nécessaires pour recueillir les apports des laïcs et autres collaborateurs avec lesquels nous partageons la mission. Ils et elles nous aideront à trouver les chemins les meilleurs pour vivre la vocation missionnaire dans notre monde. Il sera très salutaire de nous ouvrir à leurs interpellations et d’accueillir leurs suggestions.
18. Dans le Congrès mondial sur la vie consacrée, célébré à Rome le mois de novembre 2004, nous faisions référence à la Vie Consacrée comme une manière de vivre, caractérisée par la « passion pour le Christ et pour l’humanité ». C’est une belle façon d’exprimer l’idéal de nos vies et le désir de répondre à la vocation que le Seigneur nous a accordée. Que le désir d’être missionnaire du Royaume dans notre monde, éveille en nous cette liberté qui permet de dépasser tous les intérêts et craintes qui nous écartent de la cause de Jésus et nous impulse à nous laisser porter par le feu de l’Esprit qui brûle dans les cœurs de ceux qui ont tout quitté pour suivre le Seigneur.
19. Je finis en rappelant la proposition 50 du Synode des Évêques sur la Nouvelle Évangélisation. Il nous y est demandé aux religieux, comme contribution spécifique à la Nouvelle Évangélisation, d’être témoins de la primauté absolue de Dieu, de la force humanisante de l’Évangile à travers le témoignage de notre vie fraternelle et de la disponibilité pour nous rendre aux frontières géographiques, sociales et culturelles de la mission de l’Église. Le Pape François insiste sur ce dernier point lorsqu’il parle des « périphéries », soit comme clé herméneutique pour discerner nos option et styles de vie et de mission, soit comme horizon missionnaire vers lequel nous devons nous mettre en route. Écoutons avec attention cet appel.
Rome, le 19 mars 2015 

Solennité de Saint Joseph
Josep M. Abella, cmf

Supérieur Général

